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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
12 ALLÉE ARISTIDE MAILLOL 92500 RUEIL-MALMAISON

Adresse: 12 Allée Aristide Maillol 92500 RUEIL
MALMAISON 
Coordonnées GPS: 48.865342, 2.205646
Cadastre: AM 638

Commune: RUEIL MALMAISON
Code Insee: 92063

Reference d'édition: 2187575
Date d'édition: 28/03/2023

Vendeur:
FOSSOU Yves-Noël 
Acquéreur:

PEB : NON Radon : NIVEAU 1 16 BASIAS, 1 BASOL, 0 ICPE SEISME : NIVEAU 1

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

Type Exposition Plan de prevention

Informatif
PEB NON Le bien n’est pas situé dans un zonage réglementaire du plan d'exposition au bruit

PPR Naturel
SEISME OUI Zonage réglementaire sur la sismicité : Niveau 1

PPR Naturel
RADON OUI Commune à potentiel radon de niveau 1

Informatif
Sols Argileux OUI

Niveau de risque : Fort
Une étude géotechnique est obligatoire sur cette parcelle en cas de construction ou modification du Bati. (Loi ELAN,
Article 68)

PPR Naturels
Mouvement de

terrain
NON

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements (cavités souterraines) Approuvé 07/08/1985

PPR Naturels
Inondation NON Inondation Par une crue à débordement lent de cours d'eau 

dans le 92 (18 communes)
Approuvé 09/01/2004

PPR Miniers NON La commune ne dispose d'aucun plan de prevention des risques Miniers

PPR Technologiques NON La commune ne dispose d'aucun plan de prevention des risques Technologiques

"Les informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques : www.georisques.gouv.fr" article R.125-25

DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES ET REFERENCES

https://www.info-risques.com/short/  QSKXJ
En cliquant sur le lien suivant ci-dessus vous trouverez toutes les informations préfectorales 
et les documents de références et les annexes qui ont permis la réalisation de ce document.
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° FOSSOU2724 relatif à l’immeuble bâti 

visité situé au : 12 ALLEE ARISTIDE MAILLOL 92500  RUEIL MALMAISON. 
 

Je soussigné, HAMMI HICHEM, technicien diagnostiqueur pour la société AJE-ANALYSES atteste sur 

l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Amiante HAMMI HICHEM 
BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France 
10707540 

20/05/2028 (Date 
d'obtention : 
21/05/2021) 

DPE sans mention HAMMI HICHEM 
BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France 
10707540 

20/05/2028 (Date 
d'obtention : 
21/05/2021) 

DPE HAMMI HICHEM 
BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France 
10707540 

20/05/2028 (Date 
d'obtention : 
21/05/2021) 

Electricité HAMMI HICHEM 
BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France 
10707540 

20/05/2028 (Date 
d'obtention : 
21/05/2021) 

Gaz HAMMI HICHEM 
BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France 
10707540 

20/05/2028 (Date 
d'obtention : 
21/05/2021) 

Loi Carrez HAMMI HICHEM 
BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France 
10707540 

20/05/2028 (Date 
d'obtention : 
21/05/2021) 

Plomb HAMMI HICHEM 
BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France 
10707540 

20/05/2028 (Date 
d'obtention : 
21/05/2021) 

Termites HAMMI HICHEM 
BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France 
10707540 

20/05/2028 (Date 
d'obtention : 
21/05/2021) 

- Avoir souscrit à une assurance (ALLIANZ n° 808109218 valable jusqu’au 30/09/2023) permettant de couvrir 
les conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à RUEIL MALMAISON, le 28/03/2023 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 

disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvr ir les 

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 

Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

 

 



   
   

 

 

ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 
 
Nous soussignés, Cabinet CONDORCET, 2 Rue Grignan – 13001 Marseille, attestons par la présente que la Société : 

Société AJE ANALYSES  

19 A AVENUE MARCEL DASSAULT  

93370 MONTFERMEIL 

Siret n°883 781 254 00015 

 
a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ IARD, 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris La Défense Cedex, un contrat 
d’assurances « Responsabilité civile professionnelle Diagnostiqueur Immobilier », sous le numéro N° 86517808/808109218. 

 
ACTIVITES DECLAREES PAR L’ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER :  

 
Assainissement Autonome - Collectif 
Evaluation Périodique de l'état de conservation des 
matériaux et produits contenant de l'amiante 
Diagnostic amiante avant travaux / démolition sans 
préconisation de travaux 
Diagnostic amiante avant vente 
Diagnostic de performance énergétique 
DRIPP- Diagnostic de risque d'intoxication au plomb 
Etat des installations de gaz (Dossier de diagnostic 
technique) 
Diagnostic surface habitable Loi Boutin 
Diagnostic termites 
Dossier technique amiante 
Etat de l'installation intérieure de l'électricité des parties 

privatives et communes (DTT) 
Etat des lieux locatifs 
Exposition au plomb (CREP) 
Loi Carrez 
Diagnostic Amiante dans les Parties Privatives 
Contrôle visuel après travaux de désamiantage (Norme NFX 
46-021) 
Etat des risques et pollutions 
Diagnostic radon 
Audit énergétique réalisé dans le cadre du DPE et à 
l'occasion de la vente d'une maison ou d'un immeuble 
étiqueté F ou G, conformément à la Loi n° 2021-1104 du 
22/08/2021 "Climat et Résilience"

La garantie du contrat porte exclusivement : 
- Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignés ci-dessus, 
- Et à condition qu’ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les certifications 

correspondantes exigées par la réglementation 

 
Période de validité :    du 01/10/2022 au 30/09/2023 
 
L’attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations 

 
La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales n° 41128-01-2013, des conventions 
spéciales n° 41323-01-2013 et des conditions particulières (feuillet d’adhésion 808109218), établies sur les bases des déclarations 
de l’adhérent. Les garanties sont subordonnées au paiement des cotisations d’assurances pour la période de la présente attestation. 








